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Madame La Préfète, Monsieur le Commissaire,

 

Je vous adresse ma contribution à l’enquête publique sur le projet d’exploitation d’une blanchisserie industrielle et d’une zone de maintenance
destinées au secteur nucléaire à Suzannecourt ( Haute-Marne) de la société Unitech.

 

RESPIREZ, INSPIREZ...

 

Le Conseil Départemental  de la Haute-Marne déploie depuis plusieurs années, à grand renfort de communication, sa marque «  la Haute Marne
respire et inspire » pour attirer de nouveaux habitants et de nouvelles activités. A cette occasion, elle met en avant la qualité de vie, la beauté
des paysages, des forêts, des lacs, du patrimoine du département.

 

Paradoxalement, nous assistons à la multiplicité des sites dédiés à la gestion des déchets nucléaires installés dans une forte proximité en totale
contradiction avec l’image que souhaite donner le département, le dernier en date : le projet d’installation d’une laverie nucléaire UNITECH à
Suzannecourt.

 

Notre département serait-il scindé en deux ?

 

Le Nord du département serait-il destiné à devenir une poubelle et les habitants condamnés à boire une eau contenant des résidus radio actifs et
à respirer de l’air contaminé par des polluants radiologiques, alors que le Sud deviendrait  un parc national des forêts et un espace naturel
préservé ?
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Le dossier fourni par UNITECH est incomplet et les études menées par la société ne reposent que sur des hypothèses, des suppositions et des
calculs virtuels ; d’ailleurs, pourquoi a-t-elle refusé un débat contradictoire avec des experts indépendants ? et comment faire confiance à cette
société américaine qui a été condamnée à plusieurs reprises  à l’étranger pour pollution de l’air et de l’eau ?

 

« Les menaces sur les ressources d’eau douce sont des menaces pour la santé » dit l’OMS.

 

Le choix de l’implantation en débit de bassin est une aberration  et à l’heure des épisodes de sècheresse de plus en plus fréquents, du faible débit
de la Marne en période d’étiage, il est invraisemblable de laisser une entreprise pomper ou polluer l’eau de la collectivité.

 

Par ailleurs, je partage l’analyse et les arguments des experts et scientifiques indépendants  Bertrand Thuillier, Roland Desbordes et Bernard
Cazin; de plus,  les réserves émises  par l’ARS et l’hydrogéologue du laboratoire GEOPS ne sont pas rassurants.

 

En conclusion : Au regard des risques sanitaires, des emplois précaires et dangereux, de l’impact négatif en terme d’image du
territoire, je refuse l’installation d’Unitech à Suzannecourt.

 

Madame La Préfète, je souhaite conclure en vous posant une question : souhaiteriez-vous voir vos enfants ou petits-enfants
habiter et grandir à côté d’une laverie nucléaire ?  Moi, non !

Madame la Préfète la décision vous appartient.

 

Vous trouverez en pièce jointe un excellent article de Henri-Pierre Jeudy paru dans le mag du journal de la Haute-Marne le 29 septembre 2019 en
lien avec l’installation d’UNITECH intitulé « la tyrannie du nécessaire ». Je vous en souhaite une bonne lecture.

 

 

Cordialement,
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Marie-France TALBOT

 

Pièces jointes :

Mag JHM_29 sept 2019.pdf 112 Ko
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